
   
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  
 

  
 
 

 

 

  

  
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Je peux agir pour que mon logement ne nuise pas à ma santé et à ma sécurité !

Série « La Santé et l’Habitat » • Fiche d’information n° 14 • Février 2017

Espace Environnement

Espace Environnement

Communiquez cette information à vos voisins !

P Je me sens découragé(e) car mon logement est en mauvais état, inconfortable et difficile à chauffer
P Une tache noire de moisissures  se développe au-dessus de la baignoire
P La flamme du chauffe-eau est orange
P Je crains d’être expulsé(e) si je me plains des problèmes d’humidité à mon propriétaire
P Les vieilles peintures des murs s’écaillent
P Ma grande famille vit à l’étroit dans notre petit logement
P Le plancher est contaminé par la mérule venant de la maison voisine inoccupée

P CHEZ MOI…

SI VOUS AVEZ COCHÉ UNE OU PLUSIEURS P, CETTE INFORMATION VA VOUS INTÉRESSER !

Des manquements aux critères de salubrité ont été constatés dans le logement que je loue 

l La première démarche  est d’avertir le propriétaireUn dialogue serein � chacun reconnaissant, de bonne 
foi, sa part de responsabilité dans la survenue des 
problèmes � est propice à les solutionner rapidement.l J’en ai parlé à mon propriétaire et il n’a pas réagi

L’envoi, au propriétaire, d’un recommandé décrivant 
les manquements constitue, pour le locataire, une 
preuve qu’il ne laisse pas s’envenimer la situation 
et, dans le meilleur des cas, déclenche le dialogue. S’il ne gère pas son logement « en bon père de famille », un locataire peut aussi recevoir un recommandé de son propriétaire.l En cas de conflit, le Juge de Paix est l’homme de la situation

Il peut effectuer une visite du logement accompagné d’un architecte qui déterminera les responsabilités et donnera des conseils d’assainissement ; impliquer le propriétaire dans la visite facilite la conciliation (une procédure de conciliation 
est gratuite !). Le Juge peut décider d’une réduction 
du loyer jusqu’à la réalisation des travaux.l En dernier ressort, une enquête  de salubrité peut être demandée  à la Wallonie ou à votre commune si elle en a la compétence

Selon les résultats de l’enquête, le Bourgmestre peut ordonner l’exécution de travaux ou interdire l’accès au logement. Il devra trouver une solution de relogement pour les locataires et pourra imposer une amende administrative au bailleur.

Je vais rénover mon logement (*)
Un projet de rénovation est l’occasion de s’interroger et de remédier à la 

présence d’humidité et de matériaux polluants (amiante, plomb…).
(*) Lire aussi les autres fiches d’information de la Série « La Santé et l’Habitat » : www.sante-habitat.be.
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QUI CONTACTER ?
— Je cherche des informations pour prévenir ou résoudre les problèmes liés à la salubrité dans mon logementt Espace Environnement : 071 300 300(permanence du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30) sante-habitat@espace-environnement.bewww.sante-habitat.be

— Je suspecte la présence de monoxyde de carbone (CO) dans mon logementt En cas d’intoxication,  le numéro d’appel d’urgence : 112t Pour s’informer,  le Centre Antipoisons : 070 245 245— J’aimerais être certain(e) qu’une situation dans mon logement corresponde à un manquement aux critères minimaux de salubritét Le service Salubrité-Logements  de la Wallonie, numéro vert gratuit : 1718— Je souhaite me faire accompagner dans mes démarches envers mon propriétaire, le Juge de Paix…
t Le CPAS de votre Commune

— Je voudrais bénéficier de la prime à la réhabilitation, à la démolition ou de l’allocation de déménagement et de loyert Le service Salubrité-Logements de la  Wallonie ou les services d’info-conseils  logement, numéro vert gratuit : 1718— Je crois que mes problèmes de santé sont liés à la présence de polluants dans mon logement
t Votre médecin généralisteIl peut contacter (ou vous-même) Espace Environnement pour obtenir les coordonnées d’un Service d’Analyse des Milieux Intérieurs (SAMI)

Une situation à haut risque, tel un chauffe-eau dégageant du CO, exige un appel immédiat à un service d’urgence ! 

4. Contrôler l’humidité

dans les piècesUn taux d’humidité compris entre

40 et 70% est propice à une bonne

qualité de l’air intérieur. Pour

contrôler ce paramètre, un

hygromètre est bien utile.

5. Parer au plus urgent,

quand les moisissures sont déjà là

Si des moisissures se sont développées, il faut les

éliminer rapidement car elles sont très toxiques

pour la santé. Les surfaces contaminées seront

nettoyées avec de l’eau de Javel* diluée : 2 à 4

mesures d’eau pour 1 mesure

d’eau de Javel. Laissez agir

10 à 15 minutes, rincez à

l’eau claire puis séchez les

surfaces. Pendant le

nettoyage, il faut bien

aérer le local et mettre des

gants. S’ils sont moisis, les tissus,

les matelas, les jouets en peluche... doivent être

lavés ou remplacés si nécessaire.

(*) CE PRODUIT PEUT NUIRE À L'ENVIRONNEMENT ET À LA SANTÉ.

A UTILISER DILUÉ ET UNIQUEMENT EN CAS DE NÉCESSITÉ.

6. Se mettre à l’abri sur le plan juridique

L’humidité dans la maison peut parfois aussi

provenir d’un problème lié au bâtiment : fuite dans

une conduite d’eau, gouttière détachée, infiltration

d’eau de pluie dans la toiture ou dans les façades

extérieures, manque d’étanchéité des murs de

fondation à l’humidité du sol... Mieux vaut alors

avertir immédiatement le propriétaire par lettre

recommandée. On évite ainsi d’être tenu

responsable par le propriétaire s’il n’a pas été averti

à temps des dégradations. Normalement,

le bail précise qui doit prendre en charge les travaux

de réparations (le locataire ou le propriétaire).

Ces travaux peuvent également être l’occasion

pour le propriétaire d’organiser la ventilation dans

la maison. Par exemple, lors du remplacement des

vitrages, choisissez des

châssis de fenêtres

avec des grilles de
ventilation : elles

assureront une entrée

d’air permanente et

limitée.

P CHEZ MOI…

Série « La Santé et l’Habitat » • Fiche d’ information n°1 • Mise à jour : avril 2010

QUI CONTACTER ?
– J’ai besoin d’un renseignement

techniquet Guichets de l’Energie : 078/15.15.40

(permanence du mardi au vendredi de 9H00 à 12H00)

– Je cherche des informations sur la

qualité de l’air dans ma maison

t Espace Environnement : 071.300.300

(permanence du lundi au vendredi de 9H30 à 12H30)

Rue de Montigny, 29

6000 Charleroi
www.espace-environnement.be

– J’ai besoin d’un accompagnement ou

d’une aide juridique

t Solidarités Nouvelles : 071/30.36.77

Rue Léopold, 36
6000 Charleroi

t Syndicat des Locataires : 02/522.98.69

Square Albert I er, 32

1070 Bruxelles
– Je crois que mes problèmes de santé

sont liés à des problèmes d’humidité

t Votre médecin généraliste

Il peut contacter Espace Environnement pour obtenir

les coordonnées d'un service d'analyse des milieux

intérieurs– Existe-t-il des primes pour m’aider à

résoudre les problèmes d’humidité dans

la maison ?t Info-Conseils Logement en Région wallonne :

N° vert de la Région wallonne : 0800-1 1901

RÉALISATION : Françoise Jadoul, Espace Environnement fjadoul@espace-environnement.be

MISE EN PAGE :Ph. Dillen dillen@alterego.be DESSINS :Gérard Thèves corrosive@swing.be

Reproduction autorisée moyennant mention de la source

Je peux résoudre les

problèmes d’humidité

dans ma maison !P Quand je prépare les repas, des gouttes d’eau

coulent sur les murs de la cuisine

P Les fenêtres sont souvent couvertes de buée

(ou de givre en hiver)
P Les portes ou les fenêtres sont difficiles

à fermer
P Le plâtre des murs se dégrade et se fissure,

les peintures s’écaillent, les papiers peints

se décollent, le bois pourrit

P Des taches vertes, noires ou verdâtres de

moisissures apparaissent aux angles des

murs extérieurs et des plafonds, derrière

les meubles, les rideaux ou les cadres

P Les tissus et les canapés ont l’air humides

P Il y a une odeur de renfermé ou de moisi

dans les armoires et dans la maison

SI VOUS AVEZ PLUS DE 2 P , IL EST TEMPS DE RÉAGIR !

Avec le soutien du Ministre de la Santé, de

l’Action sociale et de l’Égalité des Chances

Communiquez
cette information
à vos voisins !

F01_2010.qxp:Fiche 1 Humidité.qxp  12/04/10  22:34  Page 2
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Je peux renouveler 
efficacement l’air 
intérieur de ma maison !

P Les fenêtres sont souvent couvertes de buée (ou 
de givre en hiver)

P Des taches vertes, noires ou verdâtres de 
moisissures sont visibles sur les murs intérieurs

P il y a fréquemment une odeur de renfermé

P mon poêle d’appoint charbonne et/ou refoule

P en hiver, je calfeutre les portes et les fenêtres ou 
je ferme souvent les grilles de ventilation

P Le chauffe-eau n’est pas raccordé à une cheminée 
et il n’y a pas de hotte dans la cuisine

P J’utilise une large gamme de produits chimiques 
pour aménager et entretenir ma maison

Si vouS avez coché pLuSieurS P, cette information 
peut vouS intéreSSer !

Série « La Santé et l’Habitat » • Fiche d’information n° 7 • Mars 2008

Qui contacter ?

- Je cherche des informations sur les 
polluants intérieurs et des produits 
plus sains pour aménager et 
entretenir ma maison
t Espace Environnement : 071.300.300
(permanence du lundi au vendredi de 
9H30 à 12H30 et de 13H30 à 16H30)
Rue de Montigny 29
6000 Charleroi
www.sante-habitat.be

- J’ai besoin d’informations techniques 
et je désire savoir s’il existe des 
primes pour m’aider à améliorer mon 
logement
t Les Guichets de l’Énergie : 078.15.15.40
(permanence du mardi au jeudi de 9H30 à 
12H30 et de 13H30 à 16H30)

- J’aimerais bénéficier de l’aide à 
l’investissement «Énergie» pour 
les ménages à revenu modeste 
(MEBAR II)
t Le CPAS de votre commune

- Je crois que mes problèmes de santé 
sont liés à la présence de polluants 
ou d’humidité dans ma maison
t Votre médecin généraliste
Il peut contacter Espace Environnement 
pour obtenir les coordonnées d’un service 
d’analyse des milieux intérieurs (SAMI ou 
LPI)

Avec le soutien du Ministre de la Santé, de 
l’Action sociale et de l’égalité des Chances

communiquez 
cette information 

à vos voisins !

l Oui, mais chez moi, l’environnement 
extérieur est pollué !
Ouvrons les fenêtres côté jardin plutôt que côté 
rue. Évitons d’ouvrir aux heures de pointe du trafic 
routier ou des émissions des industries polluantes.

3. et si je fais du feu ?

Veillons à assurer un apport suf-
fisant d’air au poêle afin 

d’éviter les dépôts de 
goudron sur la vitre, ainsi 
que les émanations de 
gaz de combustion et 
de particules polluantes 
dans l’air intérieur.

L’avantage avec les 
appareils de chauffage 
à ventouse, c’est qu’ils 
prennent l’air directement 
à l’extérieur et y rejettent 
les gaz de combustion.

4. Dans tous les cas

l Entretenir les équipements
Dépoussiérer régulièrement les grilles et les 
extracteurs du système de ventilation, entre-
tenir les appareils de chauffage et les chemi-
nées… garantit leur bon fonctionnement.

l Contrôler le taux d’humidité et 
la température de l’air

Un taux d’humidité 
compris entre 40 et 
70% et une tempé-

rature comprise entre 
16 et 22°C sont propices à 
une bonne qualité de l’air 
intérieur. Pour contrôler ces 

paramètres, un hygromètre et 
un thermomètre sont bien utiles.

5. et en cas de rénovation ?

Des travaux d’isolation sont l’occasion, pour 
le propriétaire, d’installer une amenée d’air 
frais dans le séjour et les chambres à cou-
cher et un extracteur d’air vicié dans la 
salle de bains, le WC et la buanderie.

Et si du radon est détecté dans la maison, il existe 
des systèmes spécifiques pour ventiler le sous-sol. 
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ns.

En ca
s d

e doute su
r la

 

sta
bilit

é d’un ouvrage, m
ieux vaut fa

ire
 appel 

à un sp
écia

list
e. É

tançonner la
 baie que nous 

venons d
’ouvrir 

évite
 qu’elle

 ne s’e
ffo

ndre.

Pour é
carte

r to
ut ri

sque d’in
cendie ou d’explosio

n, 

ne fu
mons p

as su
r le

 ch
antie

r e
t n

’approchons 

aucune fla
mme des p

roduits 
infla

mmables. 

Confio
ns le

s tr
avaux le

s p
lus d

angereux 

à des p
rofessio

nnels a
guerris

. 

Série
 « La Santé et l’

Habita
t »
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